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- Compte rendu de la réunion CCBVG du 03/07/2025 

- Compte rendu de la réunion CCBVG du 03/07/2025 

- 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ //.±D ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

- arrêté du président de la communauté de communes bastides et vallons du Gers  
 n° R-2025-4-2.1 du 21 août 2025 
 
- Décision n° E250000063 / 64 du 22/08/2025 de M. le président du TA de PAU désigannt la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
 
- /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
 
- publication dans les journaux 
 
- Procès-verbal de synthèse 
 
  
 

 



 
Compte rendu réunion de 1er contact du jeudi 03 juillet 2025 de 14h à 15h,  
au siège de la CCBVG à MARCIAC, en présence de : 
 
- Mme Valérie DUCOUSSO (DGS) 
- Mathieu BERNADAS (service urbanisme) 
- CE Michel HIGOA (président commission EP) 

ce premier contact a porté sur : 
- présentation sommaire de la Communauté des Communes Bastides et Vallons du Gers (CCBVG)  
siège à MARCIAC. 30 communes pour environ 7000 hbts, présidée par Jean-Louis GUILHAUMON, maire de 
Marciac, également président du PETR.  
tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нлнпΣ ƭŜ tŀȅǎ ±ŀƭ ŘΩ!ŘƻǳǊ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 
Territoriale (SCoT) développement économique, mobilité, logement, préservation des espaces agricoles et 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΧ 
- durée ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩ9t ŘŞōǳǘŜ ŀǳ мл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнрΦ 

Période envisagée ???? mercredi 10 septembre 2025 au lundi 13 octobre 2025 inclus  
 
[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tt/  ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нт ŀƻǳǘ нлнр 
(avis tacite favorable passé ce délai).  
La CDPENAF doit se réunir le 04 septembre 2025 et envoyé son avis le 08 septembre 2025, soit 2 jours avant le 
ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. 
 
Permanences : 
ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘΣ  
- 3 permanences seront tenues dans les deux communes les plus importantes en population de Marciac et 
Plaisance. 
- н ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł .ŜŀǳƳŀǊŎƘŞǎΣ ¢ƛƭƭŀŎΣ ¢ŀǎǉǳŜΣ [ŀŘŜǾŜȊŜ Ŝǘ 
Scieurac-et-Flourès.   
1 ou 2 permanences pourraient se tenir le samedi et un soir, du moins à des horaires décalés (R1213-10 du CE). 
Le CE recevra le public en toute confidentialité, dans un lieu adapté également aux personnes à mobilité réduite. 
 
5ƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  
- Dossier EP 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŎŜ ƧƻǳǊΣ un dossier complet doit être remis à chaque enquêteur y compris 
le membre suppléant Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  
WΩŀƛ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ǎƻƛŜƴǘ en format A0, ou du moins dans un format totalement 
ƭƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŎŀŘŀǎǘǊŞ. 
Également, le même dossier complet doit être déposé dans chaque mairie des 30 communes constituant la CC.  
 
- Dossier informatisé 
2 postes informatiques dédiés seront mis en place à la CC de Marciac et à la mairie de Plaisance du Gers (ou point 
ǊŜƭŀƛǎύ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ω [ŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ  [мно-10 du CE).  
ω [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ (composition identique au support papier) doivent 
être possible ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ƻǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ό[мно-12 
du CE). 
ω [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ sur un poste informatique en un point donné doit être assurée (L123-10 
du CE). Cette disposition, dont le but premier est de répondre à la fracture numérique, est uniquement destinée à 
la consultation Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΦ 
ω Le public doit pouvoir systématiquement déposer ses observations et propositions par courriel 
όŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎύΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό[мно-13 et R123-13 du CE). 



Le commissaire enquêteur doit ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ contributions reçues par voie électronique. 
Ces derniers devront être dans un même temps et dans les meilleurs délais consultables par le public au siège de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ όǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜύ sur le site internet sur lequel le dossier est 
consultable. 
[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ όƭƛŜƴ ƻǳ ŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘύ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ, et diffusion dans la presse. 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ όǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜύ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ŝǘ 
offre diverses fonctionnalités facilitant le travail du commissaire enquêteur. 
ω [ŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
compétente ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƻǴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŎŦΦ wмно-
21). Ces documents sont ainsi consultables en ligne par le public pendant un an. 
 
- ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ  
мр ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9t : 
- ŀǇǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /9Σ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ [мноΦф Řǳ /9 ; 
- ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩ9t Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ ŘŜǎ ол ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
- ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řŀƴǎ н ƧƻǳǊƴŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƛǘŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ у ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9tΦ 
 
Le registre des observations ŘŞǇƻǎŞ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŀǊŀǇƘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ /9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des pièces du dossier mis à disposition du public. Les lettres envoyées et les observations déposées sur les 
registres hors permanence des CE devront être communiquées aux CE et consultables par le public sur le site 
internet. 
 

Notes du CE 
Il est primordial ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ όwмно-8 du CE et L151-1 et 
suivants du CU) dans un délai minimum de 3 semaines ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
différents avis des PPA, CDPENAF et MRAE. 
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǾƛǎ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ tt! ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
sommaire des pièces constituant le dit dossier 
[ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩ9t/L Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ŀǇǇƻǊǘΦ 
Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ζ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ » 
 
!Ǿŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ƴƻǳǎ ŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ о Ƴƻƛǎ ŘƻƴƴŞ ŀǳȄ tt! ǇƻǳǊ ŞƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŀǾƛǎ ǎŜǊŀ ōƛŜƴ ǊŜǎǇŜŎǘŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όŜǘ ŘƻƴŎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ tt! Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜ 
complétude du dossier). 
 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ t[¦ ƻǳ ǳƴ t[¦ƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ 
ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ. Des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ǎƻƴǘ-elles concernées ? 
 
Est-il prévu une synthèse présentant les évolutions liées au PLUi par rapport aux documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
des permanences. 

Mouchan le 05 juillet 2025 
Michel HIGOA 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ t[¦ƛ //±.D 
 

 

 

 



" ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ, une réunion a eu lieu mercredi 16 juillet 2025,  
de 11h à 12h30, au siège de la CCBVG à MARCIAC, en présence de : 
 
- M Jean-Louis GUILHAUMON, président de la CCBVG 
- Mme Valérie DUCOUSSO (DGS) 
- Mathieu BERNADAS (service urbanisme) 
- ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ό/9ύ Michel HIGOA (président) Mme Marie-Françoise BAZERQUE et M. 
Jean-Luc MIMOUNI (membres titulaires).  Frédéric PITOUX (membre suppléant était excusé). 

!ǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //.±D ǇƻǳǊ 
ƭŜ ǇǊşǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /9 ŘŜ лфƘол Ł ммƘллΦ 
5ƛǾŜǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀōƻǊŘŞǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ло WǳƛƭƭŜǘ нлнр όŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩΩŜƴǉǳşǘŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ ŘƻǎǎƛŜǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞΣ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀǾƛǎ tt! Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎΣ 
ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ /9 Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ  ŜǘŎΦΧύ voir compte rendu  
 
Modalités pratiques Υ ƭŜǎ ол ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ол ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊŀǇƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
commissaires enquêteurs (CE) et seront déposés dans chaque mairie (et CCBVG) pour être exploités le premier 
ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
 
Permanences : les dates des permanences seront proposées par le président de la CE (lieux décidés au cours 
réunion du 03 juillet 2025).  
 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /9 ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 
ω le bilan de la concertation Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ le niveau et la qualité de la 
concertation préalable. 

ω le dƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ doit être lisible et accessible à tous publics avec une présentation synthétique qui ne soit 
pas un sommaire mais un document pédagogique ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀƎŜǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ 
ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ƭƻǳǊŘŜǳǊ Ŝǘ Ł la 
complexité du dossier. Un guide de lecture peut être utile. 

ω Le commissaire enquêteur doit analyser le porter Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
environnementale, de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF), des personnes associées (PPA) et des personnes consultées (PPC), ainsi que les avis des 
communes.  
([ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (Ae), bien que non obligatoire, présente 
généralement un apport intéressant). 

ω .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ les évolutions que retient le PLUi par rapport aux 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ le commissaire enquêteur doit demander au maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭǳƛ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ aux nombreuses questions 
généralement posées au cours des permanences sur ces évolutions. 

ω Il est essentiel que le commissaire enquêteur dispose ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇƻǳǊ 
bien connaitre le projet et le territoire. Cette connaissance nécessite un examen approfondi du projet, un 
rapprochement fréquent avec le maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ contacts (notamment 
ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ aw!Ŝύ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ acteurs de la concertation. Ainsi, le dossier complet, notamment papier doit être 
communiqué à la CE au moins 3 semaines ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩidentification par le commissaire enquêteur des thèmes et des enjeux 
du projetΣ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩappréciation progressive Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ conclusions 
motivées. 

POINTS DE VIGILANCE 

Pour une élaboration de PLUiΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que tous les avis requis : personnes publiques associées (PPA), Ae etc., 
figurent bien dans le dossier soumis à ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ [Ŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ŝ doivent être formulés dans les trois 
mois de la transmission qui leur est faite du projet de PLU et joints au dossier (L.132-7 et L.132-9 du CU)  
La CE devra se prononcer, comme pour toute enquête, sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ observations et courriers recueillis au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ainsi que sur les avis émis par les tt! ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ la 
/5t9b!C ŜǘŎΧΦ 
(Pour rappel, la délibération arrêtant le projet de PLUi date du 26 mai 2025) 



 

5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
Malgré les points de vigilance rappelés ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //.±D ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
le 10 septembre 2025, en raison du calendrier électoral et les prochaines élections municipales. 

hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ (EP) 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
tŀǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ w[tƛ όwŝƎƭŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ŘŜ tǳōƭƛŎƛǘŞ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύΦ 
tŀǎ ŘΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ. 
 

Abrogation des cartes communales (CC) concernant 12 communes de la CCBVG 
[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ t[¦ƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ŘŜ ŦŀŎǘƻ ǳƴŜ ŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ н t[¦ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ мс wb¦Φ /Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
pas le cas pour les 12 cartes communales qui ne relèvent pas du même régime juridique. Or deux documents 
dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ 
abrogation des  cartes communales.  
Par délibération en date du 26 mai 2025, l'EPCI a arrêté le projet du PLUi sans délibération concernant 
l'abrogation des cartes communalesΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ 
préfet.  
Bien que la loi ne précise aucunement la procédure d'abrogation applicable aux cartes communales, en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмро-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇŀǊŀƭƭŞƭƛǎƳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ 
des procédures, ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /9 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ 
ƳƻǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎƻƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΦ  
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLUi, permettra à ce que la délibération finale emporte à la fois approbation du PLUi et abrogation de la carte 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘΦ 
Cela permet de sécuriser la procédure sans coûts ni difficultés supplémentaires pour les communes. 
 
!ǊǊşǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ - articles L 133-ф Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό/9ύ 
/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /9Φ  
{ƛ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ όǇǊƻƧŜǘ t[¦ƛ Ŝǘ ŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ //ύΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /9 ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ ǳƴ 
ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǉǳƛ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ 
Řǳ ну Ƴŀƛ нлнр ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ //.±D ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ  ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /9 ǎŜǊŀƛǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ 
 

 

 
 
 

Mouchan le 01 août 2025 
Michel HIGOA 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ t[¦ƛ //±.D 
 

 
 

 

 

 

 



 

 



 



 



 



 



 



 

PV affichage Pallanne 
PV affichage LAVERAET 
PV affichage Izotges 
 



 
PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

OBSERVATIONS DE PORTEE GENERALE 

1/ (RI n° 20251013-10) Vincent et Hélène Marty 
1ere remarque : 
à l'étude poussée de certains secteurs, notamment de la commune de Beaumarchés, il apparaît que les 
préconisations de la MRAE n'ont pas été prises en compte : 
ζ [ŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ 
territoire tels que les haies, les arbres isolés, les ruisseaux non classés en zonage protecteur Ntvb et les arbres à 
ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƭŀ aw!Ŝ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ Υ  
- prévoir pour tous les ruisseaux un classement protecteur en zonage Ntvb ou en EBC au titre des articles  
L. 151-23 ou L. 151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  
- ŎƭŀǎǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ bǘǾō Τ  
- reclasser les boisements en N, Ntvb ou en EBC, plutôt que de les maintenir en zonage agricole A, inadapté et 
insuffisamment protecteur ;  
- classer en zonage protecteur les arbres isolés à intérêt écologique identifiés après prospection » 
à savoir : 
- des ruisseaux et partant leurs ripisylves (pourtant en bleu sur les cartes au 1/25000 IGN) , 
n'apparaissent pas dans leur totalité  
- des alignements d'arbres n'apparaissent que sur une partie de leur longueur réelle 
- des bois ne sont pas indiqués et sont inclus dans des zones agricoles classées A 
- des arbres isolés (notamment chênes très anciens), à haute valeur environnementale ne sont pas du 
tout recensés. Il est donc clair que ces espaces à protéger ne sont pas répertoriés ni classés dans des zonages 
protecteurs, N, EBC ou Ntvb . 
tƻǳǊǘŀƴǘ ƭŜ t!55 Řŀƴǎ ǎƻƴ !Ƴōƛǘƛƻƴ м Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀȄŜ н ǇǊŞŎƛǎŜ Υ ζ aŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǘƻǳǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞǾŞƭŞŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǘŜƴŘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
risques et nuisances dans le projet de territoire » 
 
2ème remarque : 
Le PLUI étant infra SCOT et celui-ci devant être revu et réactualisé ce qui n'est pas encore fait, quelle est la valeur 
de ce PLUI, et peut-ƛƭ şǘǊŜ ŀŎǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ζ ŎƻǊǊƛƎŞ η Κ 

 
 

2/ (RI 20251013-14) Vincent MARTY 

La loi prévoit la possibilité d'inclure des zones d'exclusion concernant les ENR si le quota de ZAENR est 
suffisant. Qu'en est -il pour la zone concernée par ce PLUi ? 
 

3/ (R. Blousson Sérian n° 20250922-1) A. DEPUYOT 

Ensemble des documents ne sont pas basés sur une analyse de terrain, ignorant les enseignements du passé 
pourquoi autant de logements sont vacants. Quelles mesures prises pour conscientiser les propriétaires ?  La 
ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ 
nouvelle population et atteindre les objectifs du PLUi. 
 

 
 
 
 
 



/haa¦b9 ŘΩ!wa9b¢L9¦· 
 
1/ (RI n° 20251007-6) Marie-France Curon, ép. Poux. 
Parcelle 105 feuille 1 section 0A 
Je souhaiterais rendre constructible une partie de cette parcelle 105 citée ci-dessus. Il s'agirait d'une 
partie rectangulaire d'environ 1100m2 située entre les parcelles 103 et 110, bordée par le chemin de 
Garonne. Une maison pourrait être construite là, après les maisons déjà implantées en bordure du 
chemin de Garonne, à droite après le chemin de Mestaougé. 
Je ne l'ai pas dit assez tôt à Monsieur le maire d'Armentieux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En jaune, demande partie parcelle constructible 

 
 
 
COMMUNE DE BEAUMARCHES 
 
1/ (R. Beaumarches n° 20250922-мύ aƳŜ aƛŎƘŝƭŜ I!¢¢{¢!¢ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ он ǊǳŜ ŘΩ9b.!{ Ł 
BEAUMARCHES. 
Souhaite que la parcelle cadastrée E1108, soit entièrement constructible. Sur le plan présenté, seule la partie 
mitoyenne E1109 et E 134 est en zone U ou AU. 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2/ (R. Beaumarchés n° 20250922-2 + PJ 2-1 carte communale)  
M. Régis CAUMONT demeurant à BEAUMARCHES 32160 

Souhaite que la parcelle n° 1588, sise au lieu-dit Maupé, soit constructible. Y sont implantés une ancienne 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇȅƭƾƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ǊǳƛƴŜΦ 
Projette de construire ou de le céder aux enfants pour y bâtir. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3/ (R. Beaumarchés n° 20250922-4 + PJ 4-1) M. Cyril DARRIVERE demeurant 10 quartier Lasserre à 
BEAUMARCHES. 
Propriétaire des parcelles n° 1182 - 31 ς 29 (route de Bassoues plan 1/3) 
A la lecture plan projet PLUi, a été rajoutée une extension constructible parcelle n° 29. Cette extension située au 
nord-Ŝǎǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜƴǘǳŜΦ       !ǳǎǎƛΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƛǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ нф Ŝǘ омΦ  
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

4/ (R. Plaisance n° 20250925-4) M. Damien BELLOCQ demeurant à Gensac 65140. 
Concerne la parcelle n° 1535 située au lieudit « La cantonnière η ǊƻǳǘŜ ŘŜ .ŀǎǎƻǳŜǎ όb5[w ǊƻǳǘŜ ŘΩ!ǳŎƘύ Ł 
Beaumarchés. 
{ǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ tƭǳƛΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ 9ǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
/Ŝ ōƛŜƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƧΩŀƛ ƛƴǾŜǎǘƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ōƻǊƴŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł Ƴŀ ŦƛƭƭŜΦ 
Attachement familial. Demande que cette parcelle soit replacée en zone constructible.  
Les parcelles avoisinantes n° 200 ς 204 ς 205 - 520 ς 1534 sont habitées par les membres de ma famille. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
LIEN 5 et 6 
 
5/ (RI n° 20251003-4) Olivier GOUBEAU 
Parcelles E154, E155, E156, E157, et E158 
Avec ma compagne nous avons fait l'acquisition en 2018 de 2 hectares à Beaumarchés situés derrière le 
complexe de Pagès, chemin rural dit de Trempat. L'un de ces 2 hectares a été acheté en tant que terrain 
constructible. Il comprend 5 parcelles numérotées de E154 à E158. Un CU réalisable a été validé le 02 
juillet 2018 et bénéficie d'une prorogation en cours de validité et porte sur l'ensemble de ces 5 parcelles. 
Voici le n° de CU consultable à la Mairie de Beaumarchés : CU 032 036 18 G0010 pour une superficie 
totale de 10662 m2. 

Nous avons fait l'acquisition de ce terrain constructible ainsi que de l'hectare agricole situé en-dessous 
(parcelles E159 et E 160) afin de pouvoir un jour prochain (à moyen termes lorsque les enfants auront un 
peu grandi) créer une petite ferme familiale modeste et sans vocation professionnelle. L'idée était de 
bâtir sur la parcelle E157 une maison aux normes HQE construite en paille avec une ossature bois et 
d'utiliser les autres parcelles pour réaliser de petits bâtis nous permettant d'abriter un peu d'animaux et 
le matériel agricole minimum. 
Pour envisager de mener à bien ce projet, nous avons fait procéder à 2 études : l'une d'elle a été réalisée 
par GINGER BURGEAP et visait à établir un diagnostic environnemental et l'autre a été réalisée par 
OPTISOL pour obtenir une étude géotechnique visant à nous garantir que notre projet de construction 
était compatible avec la nature du terrain. Les 2 études nous ont confirmé que notre projet dans son 
ensemble était réalisable. 
Nous avons également demandé des devis à la SATEG et au Syndicat d'Energies du Gers pour pouvoir 
avoir une idée des coûts de raccordement à l'eau et à l'électricité. 
Je peux bien évidemment produire tous les justificatifs et documents qui attestent de l'authenticité de 
notre démarche. 

Or, avec la proposition de PLUi actuelle, je m'aperçois que seule la parcelle E154 reste constructible alors 
que non seulement elle est très étroite mais jouxte directement la clôture qui nous sépare des bâtiments 
de l'ESAT. De fait, tout notre projet tombe à l'eau et l'hectare constructible est désormais extrêmement 
déprécié. 
Nous nous sentons complètement démunis face à cette situation ne sachant pas quoi faire d'autre que 
d'écrire ces commentaires. Un recours est-il possible ? 
Je vous remercie d'avoir pris le temps de nous lire et de nous faire savoir qu'elles sont les démarches 
complémentaires envisageables pour trouver une issue à cette situation. 
Cordialement - Olivier GOUBEAU 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LIEN 6 et 5 
 
6/ (RI 20251011-7) Olivier GOUBEAU 
WΩŀƛ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƛƳƛƴǳŀƛŜƴǘ ƭŀ 
capacité des communes à octroyer des terres constructibles. Et que des arbitrages étaient nécessaires. 
Néanmoins notre CU n° 032 036 18 G0010 en cours de validité présente de manière précise notre projet 
de construction sur la parcelle E 157. Celle-ci étant séparée de la parcelle E 154 et ne pouvant pas être 
isolée, je demande le rétablissement ou la prorogation a minima sur les parcelles E 156 et E 157 qui sont 
déjà porteuses du projet de construction, en plus de la E 154 proposée dans le nouveau PLU. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ о ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ рнуо Ƴн ǾŜǊǎǳǎ млссн Ƴн ŀŎƘŜǘŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜǊǊŜǎ 
constructibles. La dévaluation est de fait conséquente, et nous ne pouvons pas nous permettre en plus 
de perdre la faisabilité de notre projet. 
[ŀ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 9 мрп ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 
(topographie inappropriée, parcelle trop étroite et en pente) et jouxte directement la clôture du complexe 
ŘŜ tŀƎŝǎ όōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9{!¢ύΦ 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ŜȄŀƳƛƴŜǊ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ǊŜǉǳşǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ 
très important pour nous car il y a beaucoup en jeu. Nous vous serions reconnaissants de prendre notre 
projet en considération. 
 
7/ (R. Beaumarchés n° 20251008-6) Monsieur Jean-Pierre CHAUVIN Quartier Coutens Aou Nain 32160 
Beaumarchés 
Bâtiment agricole existant sur la parcelle 1478. Projet de construction d'une maison d'habitation pour ma fille qui 
reprend l'exploitation agricole. Demande de changement de destination de cette parcelle et des parcelles 1479 et 
1153 qui la jouxtent. (plan joint). 
            A. Labesque 

 

                                
 

 

 

 

 

 
 
 
 



8/ (R. Beaumarchés n° 20251008-7) Madame TOUZALIN 6 route de Plaisance 32160 Beaumarchés 
La parcelle E 1468 doit rester pour l'instant en terrain agricole. 
                                                                                                                                         A Coussoulet 

 

 

 

 

 

 

 

LIEN 9 et 10 

9/ (R. Beaumarchés n° 20251008-8) Madame Marie-Christine HAMON-MAURY maison d'école CAYRON 
32160 Beaumarchés 
Parcelle OD 505 : achetée en constructible au prix du constructible. Mes enfants (mes héritiers, ils sont six) 
pourront-ils construire sur cette parcelle le moment venu puisqu'elle est devenue inconstructible ? 
Je suis donc opposée à ce changement de destination initié par le PLUI et demande que cette parcelle D 505 reste 
constructible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIEN 10 et 9 

10/ (R. Beaumarchés n° 20251008-9) non signé 
Impossible pour moi de comprendre que devienne inconstructible un petit terrain (D505) situé entre deux parcelles 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊΦ Lƭ ŀǳǊŀƛǘ ŘǶ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳǇƭŜǳǊΦ 

 



11 (R. Scieurac-et-Flourès n° 20251010-6)  
Madame Marion Capdecomme 5 route de Bassoues 32160 Beaumarchés   

Demande que les parcelles 1397, 99 et 100 sises sur la commune de Beaumarchés, initialement constructibles, le 
redeviennent. 

 
 
12/ (R. Scieurac-et-Flourès n° 20251010-6)   

Madame Marion Capdecomme 5 route de Bassoues 32160 Beaumarchés   
Interrogation sur la pertinence du zonage en AP d'une partie de chacune de ces parcelles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
13/ (R. Scieurac-et-Flourès n° 20251010-7) Madame Stéphanie Hattstatt 2 route de Bassoues 32160 
Beaumarchés  
Demande que les parcelles 1493, 1495 et 11497 sises sur la commune de Beaumarchés, redeviennent entièrement 

constructibles. La partie proposée en constructible dans le PLUI est trop étroite pour permettre une construction 

(pour les quatre parcelles). Nous sommes deux propriétaires sur ces quatre parcelles : moi-ƳşƳŜ Ŝǘ Ƴŀ ǎǆǳǊ aƳŜ 

Delphine Dauga 4 chemin de Mailhos 65350 Cabanac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMUNE DE BLOUSSON-SERIAN  

 
1/ (R. CCBVG n° 20250927-2) Mme Marie Colette MAROT demeurant 1430 route de Marciac à 
BLOUSSON-SERIAN. 
Observation concerne les matériaux utilisés dans la construction des maisons, non prévus par le règlement écrit du 
ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ Ŝƴ ōŀŎ ŘΩŀŎƛŜǊΦ 5ƻƴƴŜǊŀ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ //.±DΦ 
 
 
2/ (RI n° 20251012-10) SANSOT Magali et COUTANT Thibault 
parcelles 493 et 21 : projet de construire une maison individuelle. 
Sur le règlement du PLUi pour les ZONES UC (pages 38 et 39), il est indiqué : "Les toitures noires sont 
interdites", serait-il possible d'ajouter la possibilité d'utiliser du BAC ACIER couleur gris anthracite, pour 
recouvrir une charpente traditionnelle pour la construction d'une maison ?  
De plus, il est indiqué : "La pierre et le bardage bois sont autorisés", pourriez-vous ajouter la possibilité d'utiliser du 
BAC ACIER en bardage sur une maison individuelle également ?  
Ce PLUi concerne un secteur rural, on y trouve des bâtiments agricoles utilisant du BAC ACIER pour la toiture et le 
bardage, nous pensons que ce type de matériaux pour une construction neuve, s'harmoniserait parfaitement avec 
l'existant, contrairement à une maison entièrement faite en toit terrasse. 
Concernant la palette des couleurs pour les menuiseries (p.14), pourriez-vous ajouter la couleur GRIS 
ANTHRACITE ? En effet, c'est une couleur fréquemment utilisée aujourd'hui pour les menuiseries. 
D'après nous, ces modifications, ne porteraient pas atteintes au caractère de nos paysages de campagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE CAZAUX VILLECOMTAL 

1/ (courriel n° 20250919-2 + PJ 20250919-2-1) Mme Maryse ABADIE, maire de CAZAUX 
VILLECOMTAL 

sur le village de Cazaux-Villecomtal, souhaite inscrire dans les arbres remarquables du village deux chênes. 
Ce sont des arbres vieux, qui appartiennent à Monsieur Gardey Bernard. 
ils sont situés sur la parcelle 077, section ZA. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



COMMUNE DE COULOUMÉ MONDEBAT 
 
1/ (RI n° 20251012-9) Marion TATIEU-BILHERE  
Parcelles A 816, D329, D330, D331, D332, D333 
Nous souhaitons que ces parcelles soient constructibles. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
COMMUNE DE JÛ-BELLOC 
 
1/ (RI 20251013-11) Raphaël CORREIA 
 
C748, C749, C750, C 758, C759, C760, C761, C763, C775, C777, C778, C780, C779, C781, C782, C783, C773C996, C788, C784, 
C785, C772, C771, C770, C786, C787, C790, C747, C751, C1081, C764, C1067, C766, C756, C1080, C753, C738, C739, C737, 
C734, C725 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ t[¦ƛ .ŀǎǘƛŘŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭƻƴǎ Řǳ DŜǊǎΣ ƧŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 
suivantes, concernant un projet agrivoltaïque en cours de développement sur les communes de Jû-Belloc et 
Tieste-Uragnoux. 

Article 1 ς Usages et affectations des sols (zone agricole) 
Le projet vise à développer une installation photovoltaïque sur une parcelle agricole, tout en maintenant une 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǇŃǘǳǊŀƎŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴύΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ 
ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Observation : 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ 
précise pas explicitement le cas des installations photovoltaïques agrivoltaïques. 
Demande : 
Je propose de compléter l'article 1 du règlement pour reconnaître explicitement la possibilité d'implantation 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ 
ainsi que d'une bonne intégration paysagère et environnementale.


